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Auvergne-Rhône-Alpes

FrtEFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ №

portant prescriptions spéciales à la Société des Eaux de Volvic
sur le territoire de la Commune de Volvic

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

Vu le code de l'environnement et en particulier ses articles L.512-12, R.512-66-2 et R.512-53 :
v^n°n^neîtture des instaltations classées codifîée à l'annexe de 1-article R.511-9 du code de

^^^ÏS5=2^^^,̂̂ ^^^^-
^SïsS^^^^=^

Sn ta,eutSïdÏla^^^r2o3d;,fo.u?ll^^^^^^ de Gestion ^'^ ̂ 1°
Forestière Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le rapport de ['inspection des installations classées du 2 octobre 2023.
Vu le projet d'arrêté porté le 3 octobre 2023 à la connaissance du demandeur :

^trS<ÏlÏtp;eï^n:n date d" 5 octobre 2023- n'<meuant aucune obserua«°" -'.
c^dS:,^epdoepsnd^tes,"SosocSdÏdE:^ ̂  ont été découïerts' chemin de viallard-

S^^q^'l:^S^£:tê̂ £î^^Ï>uves,!o^lies àl'activité de ':usine du G^letÏ^;étld:a\^tdoT'ïic et que cetteentrepnserelCTalt'dJre'^^^^^^^

?o^lrant;^;leneu.^tre^.faLbleen^ dansles sols et le risque très limité pour la santéhumaine et limité pour la faune et lafl6,:ei au'regar°dd^m^igatro ns5ïfecTtr^esmlte pour la santé
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Considérant que maintenus dans le sol ces polluants constituent tout de même une source
d'exposition potentielle des populations aux pollutions et une source potentielle de contamination
des eaux souterraines et que la Société des Eaux de Volvic souhaite appliquer le principe de
précaution en procédant au retrait tout ou partie des dépôts ;

Considérant que le plan de gestion prévoit le retrait d'au minimum 80 % des déchets présents sur
les terrains concernés et un seuil de coupure aux alentours de 100 mg/kg pour les hydrocarbures ;

Considérant que la présence de réseaux enterrés, la présence d'un cours d'eau buse et la proximité
de voiries limitent les possibilités d'extraction sur certains secteurs ;

Considérant la sensibilité environnementale de la zone concernée par les enfouissements de sols et
de déchets (Les zones du site d'étude sont toutes situées au sein du Parc naturel régional des
« Volcans d'Auvergne » et de la ZNIEFF l des « Cheyres de Bruvaleix ». Les zones 2 à 5 sont dans la
réserve naturelle régionale des « Cheires et grottes de Volvic ». La zone 5 est sur le site NATURA
2000 de la « Chaîne des Puys ») ;

Considérant que les travaux de réhabilitation doivent être réalisés sur des périodes permettant de
limiter le dérangement des espèces présentes dans la zone d'étude ;

Considérant que le préfet, à tout moment, même après la remise en état du site, peut imposer par
arrêtés toutes prescriptions spéciales nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1 du code de l'environnement conformément aux articles R. 512-66-2 et L. 512-12 du code de
l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général

ARRÊTE

Article 1 - Objet

La Société des Eaux de Volvic, SIRET n° 395 780 059 00014, dont le siège social est situé Zl du
Chancet 63530 VOLVIC, doit respecter pour son usine du Goulet et la zone 1 à Volvic, situées sur les
parcelles référencées à l'article 2.1 ci-après, les dispositions du présent arrêté préfectoral.

Article 2 - Réhabilitation

Article 2.1 - Situation de rétablissement

Les installations sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants (voir plan en annexe)

Parcelles

Usine du Goulet

Zone 1

Communes

VOLVIC
VOLVIC

AH 128
AH8, 62et133

Lieux-dits

5 RUE DES SOURCES
LA CROIX FERRIER
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Article 2.2 - Objectifs de réhabilitation

SSS^SSSSS^^^^ '^
n" 124716/version A du 21 juillet 2023), sous réserve du respect desp'rescriptions diaprés"

^PJÏ.UI^.°3eSt!fs dl:reha,ÏILtati,onj3 0ur la zone 1 sontle retrait d'au ^ 80% de la

moÏsmeg?keg)déchets et d;au moins 75% d'hydrocarbures (seuiFde'œup^^é auux"Ialeontoouruscdlea

Article 2.3 - Adaptation des périodes de travaux

^y;rudxeych<a°,n;ep?n^.travaux préParatolres- sont réali* =-1^ P<"°de du r. s.pt.^re au
Ac:tlt rlÏeptionneLI ÏXPIOitant Peut obtenir une Prolongation de la période de travaux. de^^^^^^w^^'m^u^1^^ ^"ps^eotdeladedlaavnaduxe î
^cS^n. ̂ ^^ IÏUS^tiSns^t.Ï! mfisures^^ensatoiœsspre;u^p^d^t^

Ïn^ce"e-demande de Prol°"gat'°" sera examinée par~l;mspection'"des"iinTtalîa'tilonas
^^^^;L^^^ 'S^=e%SS^nS
£sohpe,rî°^de deb.Ïiement et. de terrassement devront être terminées au plus fard le 28 février
£?^^^i^ES?:==^^^^^J^^
Les travaux de nuit sont interdits.

Article 2.4 - Préservation du cours d'eau et des réseaux sensibles existants
Article 2.4.1 - Préservation des réseaux sensibles existants

^^^b^e'sem la zone 1-Toutes les pr<cautions d'usa^ seront p"- p°- "e P-
Interdiction de réaliser des excavations sous ces réseaux :

- 

Ï'ceTcSrÏ sécurité (risberme) à respecter en latéral de ces réseaux' ainsi q"'au-dessus

~ ^unte<e^a,va.tÏ2 ;^ximltedesréseauxdevraêtre effectuée sur la b^e d'un talutage (sauf
^ÏLadS;^éfm!^r^!ïse-d'une étude Technique ̂ ^^ l;'p^e^t
Z^t';eJstoute lncldence CT ï'brat'°"' d<"-P^ïage".t"^em~ems"d.1

~ £ CÏ^S alnÏ!au. desJéseaux.devra faire l'obJ'et de mesures de sé^rité (mise en place
sdéecS.itifs permettant de réPartirla-ch^îarexem^e^eÏud;ucnem^t^cpe'aS

Article 2.4.2 - Préservation du cours d'eau

tïo^esj^ p^ïtio^d':usage!e;ont.prisesPour Sarantir la continuité hydraulique du cours d'eau
traversant la zone 1 et éviter une dégradation de sa'qualité.

Article 2.5 - Clôture du site en phase chantier

unedôture est a instatler autour de ''ensemble de l'emprise du chantier.
La clôture est à installer avant les travaux et pendant toute'la'durééduchantier.
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Article 2.6 - Accès au chantier

L'exploitant met en œuvre un plan de circulation des camions et engins de chantier afin de
minimiser les nuisances dues au trafic. L'accès au chantier est maintenu propre et en bon état.

Article 2. 7 - Zone de stockage

Lé stockage de matériaux est réalisé de manière à limiter sinon prévenir un apport de pollution aux
sois et à la nappe sousjacents. Les zones de stockage au droit de la zone 1, pour les excavations des
zones 2 et 4, requièrent a minima la mise en place d'un géotextile.
Le nivellement de la plateforme ne devra pas rediriger les eaux de ruissellement vers les réseaux
sensibles.

Article 2.8 - Gestion des effluents

Le rejet d'effluent dans le milieu naturel est interdit.

Les effluents des zones de lavages des camions sont collectés et traités dans une filière adaptée.

Article 2.9 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Les départs des transports de matériaux du site ne sont possibles qu'entre 6h et 19h du lundi au
vendredi.

Les travaux d'excavation et de tri engendrant des nuisances sonores ou des vibrations ne sont
possibles qu'entre 6h et 21h du lundi au vendredi.

Article 2.10 - Nettoyage

Après les travaux d'excavation, la partie de la zone 1 qui ne peut pas être excavée compte tenu des
contraintes opérationnelles, fait l'objet d'un nettoyage en surface (enlèvement des éventuels
déchets visibles).

Article 2.11 - Remise en état provisoire et définitive de la zone 1

Entre chaque interruption de travaux (du 1er mars au 31 août inclus, sauf dérogation spécifique), la
zone 1 sera totalement libérée de tout dépôt et végétalisée par un semis de graines dont au mois
20% est labellisé végétal local et au maximum de la fourniture possible, pour éviter l'implantation
d'espèces invasives.

À la fin des travaux, le semis est renforcé par des plantations ponctuelles d'arbres et arbustes
d'espèces endémiques.

Article 2.12 - Mesures d/évitement, de réduction, cKaccompagnement et de suivi

Les mesures d'évitement, de réduction, d'accompagnement et de suivi décrites au chapitre 3 de
l'évatuation environnementale susvisée doivent être respectées.

Article 2.13 - Dossier de fin de travaux

Un rapport de fin de travaux, relatif à l'ensemble des zones identifiées dans le plan de gestion
susvisé, est transmis à l'inspection des installations classées, dans les 3 mois suivant la fin définitive
du chantier. Ce rapport comprend notamment :

la description précise des travaux effectués et le bilan des volumes extraits, évacués hors
site et remis en place avec le cas échéant, les justificatifs de traitement hors site ;
les éventuels écarts par rapport au prévisionnel du plan de gestion (dans les secteurs
présentant des contraintes vis à vis de réseaux enterrés en particulier) ;
la description de la remise en état finale du site ;
les éventuels travaux complémentaires qui s'avèreraient nécessaires ;
les mesures de suivi pour garantir la protection des intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1
du code de l'environnement.
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rÏsi^ÏFe. ce rapport ind'que 'es propositions Pour le maintien de la mémoire de la pollution

Article 3 - Organisation des travaux

Les.Ïavau.xlobJet_du P,résent. arrêté, sont réalisés conformément aux plans et données techniç
contenusdans le plan de gestion.

Ïxplo'tantprend toutes les disPositions nécessaires, dans la mise en œuvre et la surveillance des
pour ^

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents en fonction de leurs caractéristiques ;
~ prevenir en toutes circonstances, rémission, ta dissémination ou le déversement.

chronlquesou accidentels' directs^ou indirects, de matières o'u~substances"quT'pe'u^nLt
prSter_î,s-dangers ou inconvénients pouUa commodité" du voïsin'age, 'Ïa's^nt'éT'la

publique, la protection de la nature et de l'environnement. -""~0" " ''"'"'"

blexptoitant prend toutes les disPositions nécessaires pour garantir la sécurisation et la surveillance
des travaux pendant toute la durée du chantier.

Article 4 - Dangers ou nuisances non prévenus
T^Î.Ïn^lu.TJisancenonsuscePtibled'etrePrévenu Par lesprescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l-ex'ploitant

Article 5 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative du tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

1 pa-Mes,tiers.intéressés en raison. des inœnvénients ou des dangers que le fonctionnement de
,
rlnstaNatlonprésente pourles intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de
!'envLronnement dans un délai de C1uatre mois à compter de la publication de la décisÏo'nsu^
le site internet de la préfecture prévue ci-après ;

20 lpar..le,s-demandeurs ou explottants'dans un délai de deux mois à compter de la date à
la décision leur a été notifiée.

LeLti!rs-qui. n^.nt.acqu.is ou. pris à bail des_ immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
VOLSinaged,'une. insta"ation classée ^e Postérieurement à raffichage'ou a la publication'de 'Tarreté
^r^l:o^îrej!e^teinstallattonou atténu^les prescnpt^s'primitives'ne'sonï'p^
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Laiïrés,ïte, d^c!sion-peut-falre l;objetd'unedemande d'organisation d'une mission de médiation,
r^,r.^eniâep^^n^;213-1 d" code de justTO "ad—^ "^pœ^'^^i
Ennap.p'LCÏÏdes art.ide.s L-m-2du code des relations entre le public et l'administration et R.421-1

a. RL42'l:7ducodedejustlce. administrative'le Présent arrêté Peu't fa'œ robjetd"'unrecours''grade
o,u/hioéLarchlque. dans le délai de deux mois. Ce'recours prolonge de deux mois res"dérais'men6tiaon^

CI~3V3nt.

^^cn?!ÏÏO^.adm,'Sat!ve. p-eut^a^ saisie Par l'aPP''cation « telérecours citoyens»
partir du site www.telerecours. fr.
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Article 6 - Notification et publicité

Conformément aux dispositions des articles R.512-53 et R. 512-49 du code de l'environnement, le
présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de trois
ans.

Une copie de l'arrêté préfectoral sera adressé au maire de Volvic

Le présent arrêté est notifié à la Société des Eaux de Volvic et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Une copie de et arrêté sera adressée au directeur de l'Agence Régionale de Santé - délégation
territoriale du Puy-de-Dôme, à la Ligue de Protection des Oiseaux, à'Ia Direction Départementale
des Territoires - service Police de l'Eau et au Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes.

Article 7 - Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 1 3 OCÎ. 2023

Le Préfet

^

Joël MATHURIN
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Annexe : Localisation des zones sur photographies aériennes et plan parcellaire

ISO m

Léûcnde
, Zones dT^tude

P. ^s Sections du cadasws <te Volvfc

lIparcenosïffltastialm
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